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Nouvelles des sections

Association fribourgeoise de propriétaires de tracteurs

Nous voici à nouveau dans la mauvaise saison. A cette occasion, notre groupement
reprend, comme chaque année, son activité hivernale. Durant la bonne saison qui vient de

s'écouler le comité de l'A.F.P.T. n'est pas resté inactif et à ce jour 1290 membres, sur 1440
propriétaires de tracteurs du canton de Fribourg, soit environ le 90 °/o, ont été officiellement
enregistrés. Un certain nombre de propriétaires de tracteurs à essence n'a pas encore adhéré
à notre association. Actuellement, le Comité en charge examine, d'entente avec le Département

de l'Agriculture, auprès duquel nous avons rencontré le meilleur appui, une solution, qui,
en cas de succès, nous permettra de donner satisfaction également à cette catégorie de
propriétaires de tracteurs. Les détenteurs de tracteurs à essence sont dès lors instamment invités
à nous adresser leur adhésion dans le plus bref délai possible, car plus nous serons nombreux,
plus nous serons en mesure de défendre nos intérêts communs.

Le programme de cet hiver prévoit la reprise des cours techniques. A la suite des

expériences faites ces années passées, ces cours seront décentralisés (dans les chefs-lieux et dans
les localités importantes du canton. Ils auront lieu par marque et par genre de carburant.
Grâce à l'importante documentation, au matériel d'exposition dont nous disposons et grâce à la

collaboration de moniteurs qualifiés, le succès de ces cours paraît d'ores et déjà assuré. Pour

tenir compte de l'accroissement constant de la circulation routière et en raison du nombre

inquiétant des accidents de la circulation, il sera également prévu des cours de circulation
avec la collaboration des organes de police.

Le Comité profite de l'occasion pour rappeler à quelques membres, relativement peu
nombreux, que le dernier délai pour le paiement de la cotisation 1954 expire le 10 décembre

prochain. A défaut de paiement, les membres en question perdront le bénéfice des ristournes
annuelles et le Comité se verra dans l'obligation de proposer leur radiation, avec perte de

tous les avantages réservés aux membres, lors de la prochaine assemblée générale annuelle.

Le Président: Jean Marmy.
Le secrétaire-caissier: Henri Sudan.

Renouvellement des permis de circulation pour l'année 1955.

Conformément au communiqué paru dans la Feuille officielle, le renouvellement des permis
de circulation pour l'année 1955 commencera le 15 décembre prochain. Les propriétaires de

tracteurs agricoles et tracteurs à un essieu (monoaxes) sont par conséquent invités à faire
parvenir dès ce jour le permis de circulation au Service cantonal des automobiles à Fribourg,
lequel leur adressera par retour du courrier un récépissé, valable comme permis de circulation,
jusqu'au retour des permis originaux par les Préfectures de district.

La plaque de contrôle ne doit pas être déposée. Il n'est plus nécessaire de demander une
nouvelle attestation d'assurance RC, celle-ci étant valable jusqu'à nouvel avis.

Au nom de l'A.F.P.T.:

Le président: Jean Marmy.
Le secrétaire: Henri Sudan.
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